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Vers un meilleufsystème é'-e~toral
pour la fédératioq,belge
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L'ESSENTIEL

,_ Le ,Système fédé­
rai belge manque

de dynamisme. En
cause: des règles
électorales inappro­
priées.

• Des politologues
organisent aujour­
d'hui une journée
d'étude sur les ré­

formes qui pour­
raient mener à un

nouvel équilibre.

Dans plusieurs pays étrangers,
on a pu observer qu'un système
électoral modifié peut mener
à un nouvel équilibre ...

raient par exemple élus dans des
petites circonscriptions, et dans la
pratique, cesélusveilleraient à dé­
fendre les intérêts de leur propre
circonscription géographique limi­
tée. Lesmembres de la même as­
semblée seraient quant à eux élus
dans de grandes circonscriptions,
et pourquoi pas dans une circons­
cription nationale. Ce deuxième
groupe d'élus serait plus tenté de
défendre les intérêts du système
politique dans son ensemble.
Nousattendons en effet des parle­
mentaires deux choses très diffé-

Certains politiciens ont, ces
dernières années, défendu

, la thèse selon laquelle « les
limites du modèle fédéral. ont été
atteintes. Ilsvoulaient par là expli­
quer que lesrègles de prise de dé­
cision traditionnelles de la fédéra­
tion belge ne fonctionnent plus.
Celaentralne, selon eux, une para­
lysie sans issuedes institutions fé­
dérales.Laconstruction d'un com­
promis a de tout
temps été un pro­
cessus laborieux

en Belgique, mais
depuis quelques
années cela sem­
ble être devenu
encore plus diffici­
le. Si l'on se pen­
che surcesdifficul­

tés, il apparalt as­
sezvite qu'une sé­
rie de règles du
système politique
belge rendent
presque impossi­
ble la conclusion
d'un accord entre
lesdifférents grou­
pes de popula­
tion. Cesrègles ne
sont néanmoins pas insurmonta­
bles :elles peuvent être modifiées,
dans certains cas même avec une
majorité simple au parlement.

La Belgique peut, en la matière,
s'inspirer desexemples fournis par
d'autres pays.Lesystèmeélectoral
existant est peùt-être devenu' un
élément d'instabilité pour le pays
mais il n'est pas une fatalité. Il ne
doit pasêtre utilisé comme prétex­
te par ceux qui veulent tout arrê­
ter et que ce paysjette purement

et simplement l'éponge. Au lieu
de cela, il faudrait plutôt voir com­
ment modifier les règles électora~
lesafin que le système fonctionne
à nouveau facilement. Dansun cer­
tain nombre de pays,on a en effet
pu observer qu'un système électe>'
rai modifié peut mener à un nou­

vel équilibr~;Noussommes d'avis
que la fédération belge peut beau~
coup apprendreÇle ces exemples

étrangers.Desmo­
difications du sys­
tème électoral
peuvent avoir un
effet modérateur,
même lorsqu'il
existede fortes op­
positions entre les

, groupes de popu­
lation.

Une première
mesure d'impor­
tance sur laquelle
sepencher est leti­
ming et le caractè­
re des élections.
Nous vivons dans
un pays de fièvre
électorale perma­
nente :cesonttou­
jours les mêmes

partis, voire les mêmes politiciens
qui prennent part aux élections
tant fédérales que régionales. Cela
signifie donc que le cycle politique
normal, dans lequel la majorité dis­
pose de quelques années (4 ou S)
pour mettre en œuvre son accord
de gouvernement, est complète­
ment contrarié. Lesélections régio­
nales, fédérales et même locales
sont, à chaque fdis, un nouveau
test de popularité pour le même
groupe de politiciens qui, en con-

séquence, ont rarement le temps mettant la rencontre des commu­
nécessaire il la finalisatÎon d'un nautés est nécessaire. De nom­
agenda politique. breux systèmes fédéraux utilisent

Ceproblème peut être résolu de à cet effet le Sénat ou uneassem­
deux manières.Soit on organise à blée similaire et, originellement il
nouveau les élections fédérales et était également prévu 'que ,la
'régionales en même temps, per- chambre haute belgejoue ce type

mettant àtous lesniveauxde pou- d~rôle. Nous ne pouvons malheu'
voir ,d'avolrentre deux élections le reusement que constater que le

'temps néCessairepour mener une ,Sénat ne/emplit pas convenable-,'
réelle politique. Si tel n'est paSie ment cette tâche : il n'existeen pra­
cas,nous aurons dans lesannéesà .tiqueaucune différence entre les
ven,irdes élections en 2011 (fédé- rapports de force à la Chambre et
raies), 2012 (communales), 2014 . au Sénat. '
(régionales) et 201 S(fédérales). !Jne autre façon d'âtteindre un
Dansde telles circonstances,peut-équilibre entre la fédération et ses
on s'attendre à ce que nos Politi- entités fédérées est le système
ciensfassentencore preuve, entre- électoral mixte (<<mixedmember
temps, de courage politique pen- system ») tel qu'il existe dans d'au­
dant plus de 5 mois? tres démocraties. Concrètement,

Une seconde soiution consiste à cela signifie que le parlement se­
modifier le caractèredesélections, rait composé d'élus désignés par
avecdes règlescomplètement dif- une combinaison de règles électo­
férentes pour les élections fédéra- raies. Certains parlementaires se­
leset régionales.Pour lesélections
fédérales, l'on travaillerait avec
des circonscriptions électorales
plus grandes, alors que les élus ré­
gionaux pourraient représenter
des plus petites circonscriptions.
En travaillant avec d'autres règles
du jeu, on peut ainsi veiller à ce
que les partis politiques choisis­
sent d'autres candidats pour les
différents niveaux. Le gouverne­
ment fédéral peut ainsi en princi­
pe continuer à gouverner pendant
que lesautres candidats prennent
part au scrutin régional et vice ver­
sa.

Deuxièmement, il manque,
dans lesystème actuel, un espace
permettant l'expression de l'inté­
rêt fédéral. Si l'on veut maintenir

un système fédéral, un forum per-

rentes: d'une part qu'i1sdéfen­
dent l'intérêt général du pays et
d'autre part qu'ils veillent à la dé­
fense des intérêts de leur circons­
cription territoriale, la défense des
intérêts locaux étant une deman­

de citoyenne tout à fait légitime.
Un système électoral mixte per­
met que ces deux conceptions du
rôle d'élu soient présentessimulta­
nément dans le parlement.

De façon purement pragmati­
que, un tel système mixte (avec
par exemple un retour partiel à de
petites circonscriptions) pourrait
constituer une solution temporai­
re à la saga continuelle de BHV.Si
aucune solution négociée n'est
trouvée pour cet arrondissement
électoral, il y a un risque réel que
les élections fédérales de 2011

soient organisées sans respecter
l'arrêt de la Cour constitutionnelle.
Légalement, il est possible de sur­
monter cette difficulté - mais c'est
alors le parlement nouvellement
élu qui devra lui-même détermi­
ner s'il est légitimement composé.
Toutefois, en tant que politolo­
gues, nous sommes fortement in­
quiets quant à la légitimité d'un
tel parlement auprès de l'opinion
publique. Une solution constitu­
tionnelle est donc préférable, mé­
me si cela équivaut à un retour
(temporaire) à de plus petites cir­
conscriptions électorales. Et le re­
tour à de plus petites circonscrip­
tions ne menacerait pas nécessai­
rement la proportionnalité de
l'élection s'il est combiné à desmé­

canismes d'apparentement régio­
nal ou provincial comme c'était le
casavant 2003.

La Belgique n'est certainement

pas le seul pays au monde qui se
débat avec des règies politiques
qui ne génèrent pas les résultats
escomptés. Nous attendons deux
choses contradictoires des élec­
tions. D'un côté, elles doivent fidè­
lement refléter ce qu'il se passeau
sein de la population et d'un autre
côté, elles doivent également me­
ner à ',la formation de majorités
gouvernementales stables. Enpra­
tique, tous ,les systèmes électo­
raux cherchent un équilibre diffici­
le entre cesdeux objectifs et la Bel­
giq\Jene constitue pasà cet égard
une exception. Dans 18 mois,des
élections fédérales doivent avoir
lieu dans notre pays.Lebut de no­
tre journée d'étude à l'Académie
Royale n'est pas de présenter un
modèle complet répertoriant tous
les mécanismes par lesquelles un
système fédéral peut fonctionner
de manière optimale. Ce que par
contre nous pourrons effective­
ment faire est de rechercher des
exemples en provenance de
l'étranger, qui avec un succèspar­
fois mitigé, ont conduit à de nou­
veaux équilibres. Selon nous, cela
relève du principe de bonne gou­
vernance d'accorder une chance à
cesalternatives plutôt que de me­
ner le payssur desterrains aventu­
reux et risqués._
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